
Portail Famille

Comment inscrire mon 
enfant  aux services ?

 



Le portail famille 
est indispensable 
pour s’inscrire aux 
services «mairie» 
suivants : accueil de 
loisirs, restauration 
municipale. 
Plus rapide, plus facile, 
moins de papiers. 
Voici cinq bonnes 
raisons de foncer sur le 
portail tête baissée !

cinq
Bonnes 
Raisons

Vous n’avez pas
accès à internet?
Venez réserver à
l’Hôtel de ville !

portail famille

RubRique Mon CoMpte
Cette rubrique regroupe les 
informations sur le responsable 
de chaque enfant et sur son 
conjoint. Les informations 
des icônes «informations 
fiscales» et « Caf » ne sont 
pas à compléter. Les familles 
qui souhaitent mettre en place 
le prélèvement automatique 
doivent prendre contact avec la 
mairie au 02 99 23 19 23. 

Liste de Mes deMandes
Vous pourrez accéder aux 
calendriers et visualiser vos 
demandes de réservations, les 
jours de présence et d’absence 
de vos enfants. Suivre les 
demandes d’inscription rejetées 
ou acceptées. 

Les annuLations 
de réservation à un service sont 
obligatoires et peuvent se faire 
1 semaine avant, à partir du 
portail famille.

La FaCtuRation
Régler vos factures directement 
sur le site internet par carte 
bancaire par l’intermédiaire 
d’une transaction sécurisée.
Visualiser, rééditer vos factures 
en fonction de vos besoins 
et visualiser le solde de votre 
compte famille.

C’est au travers de ce portail 
que vous devez inscrire 
votre enfant à la restauration 
municipale, à l’accueil de 
Loisirs (hors stages et sorties).

En un sEuL CLiC, Vous 
PouVEz : insCrirE VotrE 
Enfant, PayEr En LignE, 
ConsuLtEr Vos faCturEs, 
CommuniquEr aVEC LEs 
sErViCEs

Vos enFants ont déjà FRéquenté Les 
stRuCtuRes enFanCe-jeunesse 
vous êtes donc munis d’un identifiant qui vous permet de 
vous connecter au Portail famille. Vous avez oublié votre 
identifiant ? Contactez le service jeunesse.

Vos enFants  n’ont jaMais FRéquenté Les 
stRuCtuRes enFanCe-jeunesse ,  il est nécessaire 
de procéder à votre inscription en téléchargeant le 
Dossier unique d’information (Dui) 
sur le site de la mairie et de le retourner signé, par mail à 
l’adresse suivante : portail.famille@saint-gregoire.fr. ou à 
l’accueil de la mairie. Votre identifiant et votre mot de passe 
vous seront alors fournis par mail.

Une fois par an je mets à joUr le Dossier UniqUe D’inscription poUr : 
- mettre à jour mes coordonnées, ma situation familale...et les autorisations.
- mettre à jour la fiche sanitaire de chacun de mes enfants.



quel service 
je dois réserver ?

Restaurant municipal «Boréal»
Temps d’activités 
periscolaire (PEV)

Accueils de Loisirs 
Jardin des Loisirs (2-5 ans) 
Mille Loisirs (6-11 ans)

LE mErCrEDi  Et
LEs VaCanCEs

sCoLairEs

• toute la journée
• le matin
• l’après midi
• au repas du midi

Concrètement comment je fais? 
Quand je me connecte au Portail Famille, j’ouvre un tableau/
calendrier pour chacun de mes enfants et je coche les cases 
correspondants aux services et jours  souhaités.

attention, pour toute inscription à ces 
structures vous devez remplir un Dossier 
Unique d’Inscription.

mon enfant mange au restaurant municipal quand il va à l’école Paul-Emile Victor et/ ou à 
l’accueil de Loisirs. Pourquoi réserver le repas via le Portail famille ?
Pour éviter le gaspillage alimentaire et donc réaliser des économies. En inscrivant votre enfant 
via le Portail Famille le service restauration gère mieux ses stocks et la quantité de repas à 
préparer chaque midi. 
Vous pouvez inscrire ou désinscrire votre enfant jusqu’à 3 jours avant sa venue au restaurant 
municipal. Une pénalité de 2 euros par repas vous sera facturée en cas de non réservation. De 
même, si vous n’avez pas annulé votre réservation, trois jours avant (sauf sur présentation d’un 
justificatif) le repas vous sera facturé au tarif en vigueur.

les autres services
Enfance-jeunesse

Accueil de Loisirs - Pass’âge- bureau des sports 
Stages et sorties

l’école multisports

Les crèches 
Strucutre Multi-accueil
Micro Crèche coloriage
Jardin d’enfants

Les demandes de places en crèche sont 
très nombreuses et sont donc soumises 
à une commission d’attribution. Pour 
faire une demande de place vous devez 
contacter le service Petite Enfance.

Les places étant limitées sur les créneaux 
en fonction de l’âge, les inscriptions à 
l’école multisport se font directement 
auprès du bureau des sports.

Le service vie scolaire propose diverses 
activités sportives, culturelles ou de 
loisirs aux enfants. Chaque enfant peut 
participer à 5 activités au cours de 
l’années soit une activité par trimestre. 
Pour connaître les activités, découvrez 
le «joURnaL PéRISCoLaIRE» de l’école 
Paul-Emile Victor, disponible sur le site de 
la ville rubrique Enfance-jeunesse.

Pourquoi je ne peux pas inscrire mon enfant 
au stage et sortie via le Portail famille ?
Les stages et sorties proposés par les 
services sont limités en terme de place. 
nous ne pouvons donc pas permettre 
l’inscription en ligne via la Portail Famille, 
afin de gérer les places disponibles. 
Des permanences d’inscriptions sont 
organisées avant chaque vacances 
scolaires.

via le portail famille



Pour tous les autres tarifs, les colonnes tRanCHES, REVEnUS et tEM sont identiques à ce qui suit :

tRanCHES REVEnU  tEM*
tranche 1 :  0 à 550  55%
tranche 2 :  551 à 800 45%
tranche 3 :  801 à 1 050 35%
tranche 4 :  1 051 à 1 200 25%
tranche 5 :  > 1 200  15%
tranche 6 : non-grégorien -20%

Un système de pénalités s’applique en cas de retard 
pour les garderies et l’accueil de loisirs :
• par 1/4 d’heure de retard de 18h45 à 19h : 4 euros,
• par 1/4 d’heure de retard après 19h : 20 euros.

Une pénalité de 2 euros sera 
appliquée pour chaque repas 
non réservé sur le Portail 
Famille

tarifs
sCoLairE / rEPas «Enfant»
tRanCHES REVEnU  taRIFS tEM*
tranche 1a :  0 à 139  1,55 70%
tranche 1b :  140 à 279  1,80 65%
tranche 1c :  280 à 364  2,06 60%
tranche 1d :  365 à 550 2,32 55%
tranche 2 :  551 à 800 3,43 45%
tranche 3 :  801 à 1 050 4,06 35%
tranche 4 :  1 051 à 1 200 4,68 25%
tranche 5 :  > 1 200  5,30 15%

garDEriE PérisCoLairE
matin (maternelles & primaires)
tRanCHES taRIFS aU QUaRt D’HEURE  
tranche 1 :  0,18
tranche 2 :  0,22
tranche 3 :  0,26
tranche 4 :  0,30
tranche 5 :  0,34
tranche 6 : 0,48

soir (maternelles & primaires)
tRanCHES taRIFS PaR DEMI-HEURE
tranche 1 :  0,38
tranche 2 :  0,46
tranche 3 :  0,55
tranche 4 :  0,63
tranche 5 :  0,71
tranche 6 : 1,01

Les revenus et tarifs sont exprimés en euros. 
tEm* signifie «taux d’effort mairie»

muLtisPort Enfants
tRanCHES taRIFS 
tranche 1 :  54
tranche 2 :  66
tranche 3 :  78
tranche 4 :  90
tranche 5 :  102
tranche 6 : 144

aCCuEiL DE Loisirs
journéE
tRanCHES taRIFS
tranche 1 :  6,46
tranche 2 :  7,89
tranche 3 :  9,33
tranche 4 :  10,76
tranche 5 :  12,20
tranche 6 : 17,22

aCCuEiL DE Loisirs
sortiE ExCEPtionnELLE
tRanCHES taRIFS
tranche 1 :  28,06
tranche 2 :  34,30
tranche 3 :  40,53
tranche 4 :  46,77
tranche 5 :  53,00
tranche 6 : 74,83

aCCuEiL DE Loisirs
journéE atELiEr
tRanCHES taRIFS
tranche 1 :  8,34
tranche 2 :  10,19
tranche 3 :  12,04
tranche 4 :  13,90
tranche 5 :  15,75
tranche 6 : 22,24

rEPas «Enfant»
tRanCHES taRIFS
tranche 1 :  2,32
tranche 2 :  3,43
tranche 3 :  4,06
tranche 4 :  4,68
tranche 5 :  5,30
tranche 6 : 7,49

aCCuEiL DE Loisirs
journéE stagE
tRanCHES taRIFS
tranche 1 :  9,24
tranche 2 :  11,29
tranche 3 :  13,34
tranche 4 :  15,40
tranche 5 :  17,45
tranche 6 : 24,64

1/2 journéE stagE
tRanCHES taRIFS
tranche 1 :  5,56
tranche 2 :  6,79
tranche 3 :  8,03
tranche 4 :  9,26
tranche 5 :  10,50
tranche 6 : 14,82

1/2 journéE
tRanCHES taRIFS
tranche 1 :  4,15
tranche 2 :  5,08
tranche 3 :  6,00
tranche 4 :  6,92
tranche 5 :  7,85
tranche 6 : 11,08

1/2 journéE atELiEr
tRanCHES taRIFS
tranche 1 :  4,66
tranche 2 :  5,69
tranche 3 :  6,73
tranche 4 :  7,76
tranche 5 :  8,80
tranche 6 : 12,39

muLtisPorts aDuLtEs
CatégoRIE taRIFS   
grégoriens 102 
non grégoriens 144 

aCCuEiL DE Loisirs
journéE stagE sPort
tRanCHES taRIFS
tranche 1 :  10,06
tranche 2 :  12,29
tranche 3 :  14,53
tranche 4 :  16,76
tranche 5 :  19,00
tranche 6 : 26,82



PassagE
journéE stagE
tRanCHES taRIFS
tranche 1 :  8,79
tranche 2 :  10,74
tranche 3 :  12,69
tranche 4 :  14,65
tranche 5 :  16,60
tranche 6 : 23,44

PassagE
journéE atELiEr
tRanCHES taRIFS
tranche 1 :  7,86
tranche 2 :  9,61
tranche 3 :  11,36
tranche 4 :  13,10
tranche 5 :  14,85
tranche 6 : 20,96

PassagE
sortiE ExCEPtionnELLE
tRanCHES taRIFS
tranche 1 :  28,06
tranche 2 :  34,29
tranche 3 :  40,53
tranche 4 :  46,76
tranche 5 :  53,00
tranche 6 : 74,82

1/2 journéE stagE
tRanCHES taRIFS
tranche 1 :  4,66
tranche 2 :  5,69
tranche 3 :  6,73
tranche 4 :  7,76
tranche 5 :  8,80
tranche 6 : 12,42

1/2 journéE atELiEr
tRanCHES taRIFS
tranche 1 :  4,18
tranche 2 :  5,11
tranche 3 :  6,04
tranche 4 :  6,97
tranche 5 :  7,90
tranche 6 : 11,15

journéE stagE sPort
tRanCHES taRIFS
tranche 1 :  9,53
tranche 2 :  11,65
tranche 3 :  13,77
tranche 4 :  15,89
tranche 5 :  18,00
tranche 6 : 25,42

fabian bouViEr, 
rEsPonsabLE éDuCation
education@saint-gregoire.fr

LaurEnt DEnot, rEsPonsabLE 
rEstauration muniCiPaLE
restauration@saint-gregoire.fr

ChrystèLE gossE, rEsPonsabLE 
sErViCE PEtitE EnfanCE  
petiteenfance@saint-gregoire.fr

nathaLiE biLLon,  DémarChEs aDministratiVEs
portail.famille@saint-gregoire.fr

VinCEnt thomas, 
référEnt EnfanCE Et ViE sCoLairE
enfance@saint-gregoire.fr

joaChim ronDin 
référEnt burEau DEs sPorts
02 99 23 67 01
sport@saint-gregoire.fr

DEnis DuguEt 
référEnt jEunEssE
02 23 25 09 12
passage@saint-gregoire.fr

téL : 02 99 23 19 23 


